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I - LES FAITS 

- 23 mai 1978 

-27 avril 1979 

-juin 1979 

La Société SALOMON est titulaire du brevet n. 72.42.891 
concernant des perfectionnements aux fixations de chaussu
re sur un ski. 

La Société LOOK effectue des actes d'exploitation d'un moyen 
semblant couvert par le brevet 72.42.891. 

SALOMON, demandeur, assigne LOOK, défendeur, en contre
façon. 

LOOK réplique : . par voie de demande reconventionnelle en 
annulation du brevet SALOMON, 

. par voie de défense au fond, contestant la 
matérialité de la reproduction. 

Le T.G.I.Paris : . rejette la demande reconventionnelle, 
. fait droit à la demande en contrefaçon. 

La Société LOOK interjette appel. 

II - LE DROIT 

1er PROBLEME .-Brevetabilité 

A -LEPROBLEME 

1/ Prétentions des parties 

a) Le demandeur en annulation (LOOK) 

prétend que les revendications 1, 6, 8 et 11 du brevet SALOMON, arguées de contrefaçon, sont 
nulles pour défaut de nouveauté et d'activité inventive. 

b) Le défendeur en annulation (SALOMON) 

prétend que les revendications 1 ,6 ,8 et 11 du brevet ne sont pas nulles pour défaut de nouveauté et 
d'activité inventive. 

2/ Enoncé du problème 

Le moyen de SALOMON est-il brevetable au regard de la nouveauté et de l'activité inventi
ve 



B-LA SOLUTION 

Ij Enoncé de la solution 

- Revendication 1 -

«Attendu qu'en ce qui concerne les brevets soumis au régime de la loi du 2 
janvier 1968 d'une part, la partie caractéristique des revendications doit 
s'apprécier en combinaison avec le préambule de celles-ci, d'autre part, 
l'antériorité opposée pour être déclarée valable doit décrire l'invention de 
brevet dans la même forme, le même agencement et la même fonction. 
Attendu qu'en application de ces régies, la revendication 1 n'est pas anté-
riorisée» (...) 

«Il résulte de toutes ces constatations que la conception du dispositif dé
crit dans la revendication 1 n 'était pas évidente à la date de la demande de 
brevet pour l'homme de métier, de capacité ordinaire, en possession de 
l'état de la technique antérieure... que ce dernier pour réaliser un tel dis
positif a du, en effet, non seulement combiner et adapter les diverses don
nées techniques précédemment analysées -étrangères ou non à la matiè
re de fixation de ski- mais y ajouter, qu 'il a ainsi nécessairement fait un 
effet créateur» 
Que la revendication 1 doit de ce fait être reconnue valable» 

- Revendication 6 et 8 -

«Attendu que la revendication 6 se réfère à la revendication 1 et la revendi
cation 8 à la revendication 6 ... Attendu que pour voie de conséquence de 
tout ce qui a été dit lors de l'examen de la revendication 1 au sujet des bre
vets Me DOWELL et SALOMON 512 923 est également valable pour ces 
deux revendications. 
«Attendu que le brevet Me DOWELL concernant un joint étanche n'ayant 
ni pour fonction ni pour effet de maintenir fermement les vis en position en 
vue de leur guidage, ne saurait constituer une antériorité totale valable. 
«Attendu que ni ce brevet, ni le brevet suisse SALOMON 512 923 ne peu
vent davantage compte tenu des motifs retenus lors de la revendication 1-
ôter leur mérite inventif aux deux revendications en cause». 

- Revendication 11 -

«Attendu ... que cette combinaison n'était pas évidente pour l'homme de 
métier qui a dû ajouter à la technique antérieure en faisant notamment 
saillir uniquement la pointe de la vie à la surface inférieure de la sous-plaque; 
cette revendication doit donc être déclarée valable» 

21 Commentaire de la solution 

Cette décision n'apparaît pas satisfaisante car l'appréciation de l'activité inventive du brevet 
SALOMON repose sur certaines affirmations techniquement discutables : 

- Le Tribunal rejette l'antériorité SELAH au motif que les plaques perforées de celui-ci ne 
seraient pas immobilisées en rotation lors du vissage, et qu'elles ne maintiendraient pas «fermement» les 
vis lors du vissage. Or, l'immobilisation en rotation des plaques résulte au contraire de la description du 
brevet . D'autre part, la négation de la «fermeté» du maintien n'est pas étayée sur une explication technique 
par le Tribunal. 

- Le brevet Me DOWELL est également rejeté au motif que la sous-plaque de celui-ci ne retiendrait pas 
«fermement» en position les vis dans l'axe des trous de montage. Il s'agit là encore d'une question de degré 
et cette affirmation ne semble reposer sur aucune justification technique. 

- Le brevet suisse SALOMON ne retiendrait pas non plus «fermement» les vis... et le mode d'utilisa
tion de son dispositif étant différent, celui-ci, bien qu'identique dans sa structure et ayant pour but la ré
solution du même problème n'affecte pas l'activité inventive du brevet SALOMON. 



On constatera au surplus le faible niveau d'activité inventive exigé par les juges dans le cas présent. Le 
Tribunal se réfère à un homme de métier «de capacité ordinaire», ayant combiné et adapté diverses données 
techniques et ayant dû y ajouter», ce qui montre pour lui l'existence d'une activité inventive. 

Le raisonnement du Tribunal revient même semble-t-il à déclarer brevetable, sous l'empire de la loi 
de 1968, une simple différence de degré dans la force de maintien des vis. En effet, il est répété pour chaque 
antériorité que celle-ci n'assure pas un maintien «ferme» des vis, alors que celles-ci sont indiscutablement 
maintenues en vue de leur vissage. 

2ême PROBLEME : Appréciation de la contrefaçon 

A-LEPROBLEME 

Il Prétentionsdesparties 

a) Le demandeur en contrefaçon (SALOMON) 
prétend que la sous-plaque de LOOK -comportant des languettes internes décalées dans des trous de la 

sous-plaque et reproduisant partiellement un filetage de vis- constitue une contrefaçon de son breveté car les 
vis engagées dans ces trous sont maintenues fermement par ces languettes qui les guident de plus dans l'axe des 
trous. 

b) Le défendeur en contrefaçon (LOOK) 

prétend que les trois languettes de maintien de chaque vis dans la sous-plaque ne sont pas un organe en 
matière déformable et ne constituent donc pas un équivalent du dispositif protégé par le brevet SALOMON, ni 
une contrefaçon de celui-ci. 

2/ Enoncé duprqblème 

La sous-plaque de prépose LOOK, prévoyant le maintien des vis avant leur vissage, par des lan
guettes en plastique ou en métal, décalées dans les trous de passage des vis en formant un filetage partiel 
s'engageant dans les filets de la vis avec serrage de celle-ci, est-elle une contrefaçon du brevet SALOMON 
qui revendique des organes de maintien ferme des vis déformables ? 

B-LA SOLUTION 

1/ Enoncé de la solution 

«Attendu que tels qu'aient été les efforts effectués par la Société LOOK 
pour tenter de dissimuler la contrefaçon qu'elle commet ainsi, les dis
positifs qu 'elle a adoptés comportent bien en réalité sous la plaque de 
base de la fixation des organes en matière déformable de maintien ferme 
des vis dans les trous, évitant la perte des vis au cours du transport, gui
dant la vis lors du vissage...» 
«Attendu que les revendications 1, 6, 8 et 11 sont ainsi contrefaites». 

2/ Commentaire de la solution 

Il semble bien que les languettes de la sous-plaque de la Société LOOK ne sont pas en réalité dé
formables- et cela de façon indiscutable lorsque la sous-plaque et les languettes sont en tôle. Dans la réalisa
tion en plastique, les languettes ne sont susceptibles de se déformer qu'en fin de vissage. 

Au contraire, les organes de maintien du brevet SALOMON se déforment dès que la vis s'enfonce 
dans ceux-ci. 

La matériahté de la contrefaçon reconnue par le Tribunal qui a fait ici une très large application 
de la théorie des équivalents, est donc, semble-t-il discutable. 



JUGEMENT RENDU LE 20 AVRIL 1979 
PAR LE TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE PARIS 

3ètne CHAMBRE - 2ème SECTION 

DEMANDEURS : 
.Monsieur Georges SALOMON demeurant à LE BORDET QUINTEL (74) 

-La Société SALOMON & fils chemin de la Prairie prolongée à ANNECY ( 7 4 ) 

représentée par : 
Me Henri COSTE, avocat - C. 659. 

DEFENDERESSES : 
La société LOOK - 42, rue de la Pique B.P. 7 à NEvERS (58004) 

représentée par : 
se? Yves BODIN, avocat - A, 135 

assisté de : , 
Me Ph. C O M B E A U , avocat plaidant 

. La Société AU VIEUX CAMPEUR, 3 , rue de Latran à PARIS (5è) 

COMPOSITION DU TRIBUNAL 
Magistrats ayant délibéré : 

Monsieur GRONIER, Vice-Président 
Madame BETEILLE, Juge 
Monsieur GOUGE, Juge. 

SECRETAIRE-GREFF1ER 
Monsieur VALENCY. 

DEBATS à l'audience du 1er février 1979 
tenue publiquement 

JUGEMENT prononcé en audience publique 
réputé contradictoire 
susce.ptible d'appel. 

Georges SALOMON a déposé le 1er décembre 1972 une demande de brevet qui a 
pour objet des "perfectionnements aux dispositifs de fixation" d'une chaussure 
sur un ski" et qui a été enregistré sous le n° 72 42 891 ; 

L'inventeur a cédé ce brevet le 11 octobre 1973 à la Société Etablissements 
François SALOMON et Fils ; 

La cession a été inscrite à l'Institut National de la Propriété Industrielle 
à PARIS le 19 janvier 1977 sous le numéro 78 784 ; 

Ce brevet a été mis à la disposition du public le 20 août 1976 ; 

Estimant que la Société LOOK fabriquait et commercialisait des dispositifs 
contrefaisant ce brevet, la Société François SALOMON et Fils - autorisée par 



ordonnance du Président du Tribunal en date du 12 mai 1977 à faire procéder à une 
saisie contrefaçon au magasin du VIEUX CAMPEUR à PARIS  a fait exécuter cette 
ordonnance le 13 mai 1977 par № x de SAINTDENIS, membre de la Société Civile Pro

fessionnelle Max de SAINTDENIS et Guy GODIN, huissiers ; 
Cinq paires de fixations avant de ski (type GT, TX, XL, GTK et N 77) et 

deux paires pivot arrière de skis N 77 ainsi que la facture n° 123 038 du 14 octo
bre 1976 relative à ces fixations et émanant de la Société LOOK ont été saisies 
par l'huissier qui a constaté entre autres que sur ces quatorze fixations se trouve 
"un montage de vis permaraent genre PARKER, destiné "à permettre le ofâintien à demeu
re desdites fixations sur "la face supérieure du ski" ; 

Le 23 mai 1977 Georges SALOMON et la Socité SALOMON et Fils  appelés au 
cours de ce jugement par souci de simplicité les consorts SALOMON  ont assigné 
la Société AU VIEUX CAMPEUR et la Société LOOK en validation de la saisie et la 
Société LOOK seule en contrefaçon des revendications 1, 6, 7, 8, 9, 10, 11 du brevet 
précité, sollicitant contre cette dernière le prononcé des mesures habituelles en 
la matière à savoir la confiscation des objets, contrefaisants et du matériel ayant 
servi à les fabriquer, 1'interdiction de fabriquer et vendre à 1'avenir les fixa

tions contrefaisantes sous astreinte définitive de 200 F (DEUX CENTS FRS) par in

fraction constatée, la publication de ce jugement dans dix journaux ou revues de 
leur choix au frais de leur adversaire à concurrence de la somme de 5 ООО F par 
insertion, la nomination d'un expert pour rechercher les éléments de nature à dé
terminer le préjudice et l'allocation d'une indemnité provisionnelle d'un montant 
de 200 ООО F pour Georges SALOMON et de 500 ООО F pour la Société SALOMON ; 

Le 6 mars 1978, la Société LOOK a conclu au rejet de cette demande. Elle a 
fait valoir que les revendications 1, 6, 8, 11 du brevet étaient nulles soit pour 
défaut de nouveauté, soit pour absence d'activité inventive opposant : 

 Dans le premier cas à la première revendication le brevet Américain SELAH 
n° 1 682 194 publié le 28 août 1928 et aux trois autres revendications le brevet 
américain Mac DOWELL n° 2 272 178 publié le 10 février 1942 ; 

 Dans le second cas outre le brevet déjà cité à l'encontre de la nouveauté 
de chacune des revendications en cause le brevet suisse SALOMON n° 512 923 publié 
le 15 novembre 1971 ; 

Elle a soutenu qu'en tout état de cause elle ne contrefaisant ni les reven
dications 7, 9, 10, dont elle ne demandait pas la nullité ni les revendications 
1, 6, 8, 11 : Subsidiairement elle a contesté le bien fondé des mesures répara

trices sollicitées par les consorts SALOMDN en soulignant le caractère tout à fait 
secondaire de l'invention par rapport aux fixations en cause, et son absence d'in

fluence sur le fonctionnement de cellesci et sur leurs prix ; reconventionnelle
ment enfin, elle a demandé, que ses adversaires soient condamnés en raison du carac
tère abusif de cette procédure, à lui verser la somme de 100 ООО F à titre de 
dommagesintérêts ; 

Le 30 mars 1978, les consorts SALOMON ont conclu banalement au mal fondé de 
la demande reconventionnelle de leur adversaire ; 

Le 9 janvier 1979, ils ont analysé chacune des revendications invoquées, dé
nié aux trois brevets cités par la Société LOOK la qualité d'antériorité opposable 
et souligné le caractère inventif du dispositif breveté par rapport à l'état de 
la technique. Ils ont à cette fin, d'une part, fait état de la réussite commerciale 
de l'invention, d'autre part relevé que la Société LOOK avait déposé еЦетбте au 
JAPON le 17 novembre 1976  pays où pour être brevetable 1'invention doit avoir un 
mérite inventif ~ un brevet n° 53 65130 décrivant un dispositif analogue à celui du 
brevet SALOMON 72 42 891 en cause. Ils ont, par ailleurs, observé que les moyens 
mis en oeuvre par la Société LOOK étaient de structure sinon identique du moins 
équivalente, avaient les mêmes fonctions e f procuraient les mêmes résultats que 
ceux du brevet 72 42 891 et que la contrefaçon était ainsi indiscutablement établie ; 



Le 25 janvier 1979, la Société LOOK -affirmant que dans le brevet litigieux 
les moyens revendiqués n'ont pas pour fonction de guider la vis ; mais seulement de 
la maintenir fermement dans la position voulue pour qu'elle puisse venir sans tâton
nement dans les trous de réception correspondants - a maintenu et développé ses 
positions ; 

Elle a entre autres fait état de deux nouvelles antériorités opposables selon 
elle à la revendication 11 à savoir le brevet néerlandais HAZEMEIJIER n° 128 844 
publié le 15 décembre 1969 et la planche dessinée publiée dans la revue Machine 
Design du 10 novembre i960 ; 

Elle a noté que le plan de l'absence d'activité inventive : 

1/ que dans une demande de brevet n° 77 01 535 la société SALOMON a elle-
même reconnu que le problème traité dans le brevet n° 72 42891 n'est pas particu
lier au domaine des fixations de ski mais est le même pour d'autres pièces ; 

2/ que l'agencement du brevet japonais déposé par elle, par l'intermédiaire 
de BEYL, Président de la Société LOOK, est totalement différent de celui écrit dans 
le brevet en cause ; 

Le 31 janvier 1979 les consorts SALOMON ont soutenu à nouveau leur thèse 
et ont versé aux débats à l'appui de celle-ci entre autres la demande de brevet 
qui ayant le même objet que l'invention en cause a été déposée en Allemagne par la 
Société SALOMON le 29 novembre 1973 et a été publiée après examen le 25 janvier 
1979 sous le numéro 23 59489 ; 

La Société AU VIEUX CAMPEUR, assignée régulièrement en la personne de son 
Président-Directeur Général n'a pas constitué avocat ; 

La décision rendue étant susceptible d'appel doit être déclarée de ce fait, 
réputée contradictoire à l'égard de toutes les parties ; 

o 

o o 

Attendu qu'il convient d'analyser l'objet de l'invention en cause avant de 
statuer sur la validité des revendications invoquées, l'existence ou l'absence 
de contrefaçon et le bien ou le mal fondé de la demande reconventionnelle ; 

I - L'OBJET DE L'INVENTION 

Attendu que les consorts SALOMON invoquent les revendications 1, 6, 8 et 
9 à 11 du brevet à savoir : 

1 - Dispositif de fixation d'une chaussure sur un ski, comportant une plaque 
de base percée de trous traversés par des vis s'engageant dans la surface supérieure 
du ski, caractérisée en ce que ladite plaque de base 2, 6, 8, est munie, en re
gard de chacun de ses trous 5, 7, d'un organe 11, 12 de maintien déformable pré
sentant un trou central d'un diamètre sensiblement égal à celui de la vis, dans 
lequel est engagée et maintenue fermement la vis de montage 3, 4 et qui est immo
bilisé en rotation de manière que ledit organe ne pivote pas lors du vissage de la 
vis dans ledit organe ; 

6 - Dispositif suivant la revendication 1, caractérisé en ce que les orga
nes de maintien déformables sont solidaires d'une sous-plaque commune 31 disposée 
sous la plaque de base 2, 16 ; 



8 - Dispositif suivant la revendication 6 caractérisé en ce que les organes 
de tnaitien déformables forment une seule pièce avec la sous-plaque commune ; 

9 - Dispositif suivant la revendication 8, caractérisé en ce que la sous-
plaque commune 13 est en tôle et les organes de maintien sont constitués par des 
manchons 11, 12 emboutis dans la sous-plaque 13 et en saillie par rapport à la 
face supérieure de cette dernière ; 

10 - Dispositif suivant la revendication 8, caractérisé en ce que la sous-
plaque commune 2 est en matière plastique et les organes de maintien sont cons
titués par des manchons 22, 23 venant de moulage avec la sous-plaque 21 et en sail
lie par rapport à la face supérieure de cette dernière ; 

11 - Dispositif selon l'une quelconque des revendications 1 à 10 caractérisé 
en ce que, avant serrage, une vis est disposée dans la plaque de base de telle sorte 
que sa pointe fasse saillie sur la face inférieure de la plaque de base et que la 
tête et une partie du filetage fassent saillie sur la face supérieure de ladite 
plaque de base ; 

Attendu que le perfectionnement protégé par le bre\^et s'applique ainsi aux 
dispositifs de fixation d'une chaussure'sur un ski comportant une plaque de base 
percée de trous destinés à être traversés par des vis assurant le montage et l'im
mobilisation du dispositif sur la face d'un ski ; 

Attendu que dans l'état antérieur de la technique les vis étaient livrés avec 
les fixations dans un emballage séparé ou maintenu en position par une plaque de 
carton sous jacente ; 

Attendu qu'en ce cas le monteur devait enlever les vis pour éliminer cette 
plaque de carton et qu'en toute hypothèse, il devait introduire individuellement 
et manuellement les vis dans leurs trous respectifs puis les guider lors du vis
sage ; 

Attendu que l'invention tend à éviter la perte de vis même en cas de vibra
tions importantes durant le transport et à favoriser la rapidité des opérations 
de montage en rendant impossible toute perte et confusion des vis entre elles 
pendant ces opérations et en permettant un engagement correct axialement des vis 
dans les avant trous percés dans le ski et un vissage par machine à visser ; 

Attendu que pour ce faire, la plaque de base de la fixation est munie au 
regard de chacun de ses -trous d'un organe en matière déformable (tôle, matière 
plastique) présentant un alésage central d'un diamètre sensiblement égal à celui 
de la vis et dans lequel est engagée et maintenue fermement cette vis ; 

Attendu qu'il est précisé dans la description : 

- que ces organes peuvent être des manchons ou rondelles ; 

- Qu'ils peuvent soit être engagés séparément dans chaque trou, soit être 
solidaires d'une sous-plaque disposée sous la plaque de base de la fixation soit, 
former une seule pièce avec cette sous-plaque ; 

- Qu'en ce dernier cas, ils sont placés en saillie par rapport à la face 
supérieure du ski disposé dans l'axe des trou? ; 



- Que les vis sont engagées partiellement dans leurs trous respectifs et 
leur manchon de maintien de façon que seules leurs pointes fassent saillie en des
sous de la plaque de base ... et se placent ainsi immédiatement et naturellement dáña
les avant trous du ski destinés à les recevoir ; 

- Que la pointe d'une vis étant guidée il en résulte que le vissage peut être 
effectué par des machines à visser ; 

- Qu'enfin, pour éviter qu'un manchon indépendant ne tourne avec la vis cor
respondante lorsque l'on commence à visser celle-ci il est prévu que tout moyen 
approprié freine ou empêche la rotation du manchon ; 

II - LA PORTEE DU BREVET TEL QU'IL EST REVENDIQUE 

Attendu que les revendications doivent toujours être interprétées à l'aide de 
la description et éventuellement des revendications de rattachement ; 

Attendu qu'il suffit par ailleurs que le moyen soit revendiqué avec l'un des 
résultats qu'il procure ; que les autres résultats indiscutables du moyen non re
vendiqués sont également couverts par le titre ; que ceci est d'autant plus vrai 
lorsque, comme en l'espèce, ces autres résultats sont décrits dans le texte précé
dant les revendications ; 

Att-endn qu ' a i n R i , rtnntnaJjcAmenl- a rB qu'affirme la Société LOOK, les organes 
déformables immobilisés en rotation dont est minie la plaque de base de la fixation 
de ski ayant pour fonction de maintenir fermement les vis, - non seulement retien
nent ces vis lors du transport et du montage, mais les guident nécessairement lors 
du vissage tandis que le moyen de la revendication , il a pour fonction de placer 
immédiatement et naturellement les pointes des vis dans les avant trous du ski des
tinés à les recevoir ; 

III - SUR LA VALIDITE DE LA REVENDICATION I DU BREVET 

Attendu qu'en ce qui concerne les brevets soumis au régime de la loi du 2 
janvier 1968 d'une part, la partie caractéristique des revendications doit s'ap
précier en combinaison avec le préambule de celles-ci, d'autre part, l'antériorité 
opposée pour être déclarée valable doit décrire l'invention du brevet dans la même 
forme, le même agencement et la même fonction ; 

Attendu qu'en application de ces règles, la revendication I n'est pas anté-
riorisée ; 

Qu'en effet, comme l'observe justement les consorts SALOMON, le brevet 
SELAH, invoqué par leur adversaire, contre la validité de la revendication I con
cerne non un perfectionnement relatif au dispositif de fixation de ski, mais un 
assemblage boîte-couvercle d'une boîte de conduite, a pour objet un organe de 
retenue de la vis et non de maintien forme de celle-ci, décrit un agencement dif
férent, les vis étant placés seulement dans les coins du couvercle ; 

- L'organe de retenue étant constitué par une plaque insérée dans la fente 
transversale et horizontale s'étendant à partir du bord du couvercle de façon à 
ce qu'une partie de la paroi du couvercle soit en dehors et en dessous de la fente 
sans autre moyen d'immobilisation en rotation, la boîte comportant des trous ta
raudés pour recevoir les vis et a enfin poyr seul résultat d'assembler les vis et 
le couvercle de façon à ce que le couvercle puisse être mis en position en portant 
les vis avec lui. 

Attendu que le dispositif tel qu'il est défini par la revendication I relève 



par ailleurs de l'activité inventive ; 

Attendu que certes comme l'observe à juste titre la Société LOOK la décision 
prise par les autorités allemandes en ce qui concerne la demande de brevet alle
mand de la Société SALOMON n° 23 59 489 n'a pas autorité en FRANCE, et n'a de sur
croît aucune valeur probante puisque des antériorités non invoquées contre ce titre 
sont opposées en l'espèce et que les termes mêmes des revendications formulées ne 
sont pas absolument identiques à ceux du brevet en cause ; 

Attendu en revanche que la Société LOOK soutient à tort : 

1/ que les attestations produites par ses adversaires seraient sans perti
nence, les avantages incontestables de la prépose des vis en ce domaine étant les 
mêmes que dans celui des boîtiers électriques ; 

2/ que la Société SALOMON aurait reconnu elle-même dans sa demande de brevet 
français n° 77 01 535, par le choix du titre de ce brevet et le contenu des dix 
premières lignes du texte que le problème du "maintien préalable en position d'un 
organe d'assemblage dans un trou ménagé dans une première pièce devant être fixé 
sur une seconde pièce" serait le même qu'il s'agisse de fixations de ski ou de tout 
autre objet ; 

3/ qu'il serait aisé à un simple exécutant d'appliquer les moyens décrits 
par le brevet SELAH à une fixation de ski ; 

4/ que "la chose serait d'autant plus évidente pour cet exécutant que dans 
le brevet suisse numéro 512 923 publié le 15 novembre 1971, Georges SALOMON avait 
divulgué l'emploi pour une fixation de ski d'organes déformables de maitien à 
l'endroit de chacun des trous de passage des vis de montage d'une telle fixation" ; 

Attendu, en effet, comme le soulignent à juste titre les consorts SALOMON ; 

1/ que les attestations produites démontrent que le dispositif défini dans la 
revendication I répond à une attente de la clientèle dans le domaine de la fixation 
des skis ; 

Il que dans la demande de brevet français n° 77 0 1535, la Société SALOMON 
signale seulement, en qualité d'inventeur, que le dispositif revendiqué, conçu plus 
spécialement pour une fixation de ski, peut avoir d'autres applications mais ne 
soutient nullement la proposition inverse ; 

3/ que surtout, ainsi qu'il a été établi lors de l'analyse des antériorités 
opposées à cette revendication, les plaques élastiques perforées décrites dans le 
brevet SELAH - si elles permettent d'une part d'assembler les vis au couvercle d'une 
boîte de conduite dans un ensemble boîte-couvercle d'autre part de retenir ces vis 
au couvercle pour faciliter le montage, lors de la fixation nnanuelle de ce dernier 
sur la boitE par le monteur -ne sont pas immobilisées par un dispositif particulier 
pour empêcher leur rotation lors du vissage et n'ont ni pour fonction ni pour effet 
réel de maintenir fermement les vis dans l'axe des trous au cours du montage et de 
les guider ainsi en vue de leur vissage par machine à visser ; 

4/ Que le joint étanche perforé placé au bord du couvercle de la boîte rec
tangulaire métallique prévu par le brevet Mac DOWELL n'est tenu au couvercle que 



Attendu que la Société LOOK invoque à l'appui de sa demande en nullité de 

par les vis et simple plaque indépendante ne peut pas plus que les plaques du 
brevet précédant avoir pour effet réel de tnaintenir fermement en position les vis 
dans l'axe des trous lors du montage, l'inventeur ayant même prévu, pour le sim
ple assemblage des vis au couvercle, un agencement particulier faisant appel à 
des suralésages et à une structure spéciale de la vis dont la partie non filetée 
de la tige doit être plus longue que la hauteur de ces suralésages : 

5/ qu'enfin si le brevet suisse Georges SALOMON numéro 512 923 divulgue 
l'idée de la prépose dans le domaine de la fixation et l'emploi d'organes défor
mables entourant les tiges des vis de fixation, la mise en oeuvre de cette idée, 
la fonction de ces organes et les résultats que ceux-ci procurent sont totalement 
différents de ceux définis dans la revendication en cause ; 

Attendu en effet qu'il est prévu dans ce dernier brevet que le monteur lui-
même, après réception des fixations de ski effectue leur prépose en vissant sur 
les skis des vis de montage autour des tiges desquelles sont enfilés des canons, 
éventuellement fendus, en matière déformable ; 

- que le diamètre externe du canon correspond sensiblement au diamètre des 
trous, de la plaque de base de la fixation de telle sorte que les vis et leurs ca
nons étant fixés dans le ski on puisse enfiler sur cet ensemble ladite plaque de 
base trouée et, pour immobiliser la fixation sur le ski, serrer chaque vis de 
manière à comprimer la matière déformable contre les parois des trous de la pla
que de base ; 

que tous les canons d'une fixation peuvent être rendus solidaires d'une 
plaque faisant alors office de gabarit de montage et destinée à être pincée en
tre d'une part la face supérieure du ski sur laquelle elle est préalablement pla
cée, d'autre part la plaque de base de la fixation ; 

Attendu qu'ainsi à bon droit les consorts SALOMON révèlent que les organes 
déformables décrits dans ce titre sont indépendants, initialement, de la plaque 
de base de la fixation et qu'ils n'ont pour effet ni de maintenir en leur position 
respective sur la plaque de base de la fixation les vis de montage au cours du 
transport, ni de maintenir fermement les vis dans l'axe des trous lors du vissage 
par machine à visser, puisque les vis sont livrées isolément, qu'elles ne sont aux 
termes du brevet pas serrées dans leur canon avant le vissage à fond des vis et que 
le canon, de nature malléable nécessairement en raison de sa fonction, peut, de 
surcroît, être fendu dans sa partie supérieure notamment ; 

Attendu qu'il résulte de toutes ces constatations que la conception du dispo
sitif décrit dans la reveadication 1 n'était pas évidente à la date de la demande 
du brevet pour l'homme de métier, de capacité ordinaire en possession de l'état de 
la technique antérieure ; 

Attendu que ce dernier, pour réaliser un tel dispositif a du, en effet, non 
seulement combiner et adapter les diverses données techniques précédemment analysées 
-étrangères ou non à la matière des fixations de ski- mais y ajouter : qu'il a 
ainsi nécessairement fait un effort créateur ; 

Que la revendication 1 doit de ce fait être reconnue valable ; 

IV - SUR LA VALIDITE DES REVENDICATIONS 6 ET 8 



ces deux revendications l'absence de nouveauté et l'absence d'activité inventive 
en faisant état dans les deux cas du brevet Mac DOWELL et dans la seconde hypo
thèse du brevet suisse Georges SALOMON n° 512 923 ; 

, Attendu que les consorts SALOMON s'opposent à cette demande en observant 
que ces revendications ne sont pas indépendantes et en reprenant, en l'espèce, 
les arguments développés précédemment par eux pour établir la validité de la 
première revendication ; 

Attendu, les positions des parties étant ainsi résumées, que la partie 
caractéristique d'une revendication doit toujours s'apprécier en tenant compte du 
contenu des revendications de référence avec lesquelles elle se combine ; 

Attendu que la revendication 6 se réfère à la revendication 1 et la reven
dication 8 à la revendication 6 ; 

Attendu que ces revendications 6 et 8 ne se distinguent de la revendication 1 
que par le fait que les trous dans lesquels les organes de maintien déformables 
et lep vis sont préposés , sont ménagés dans une sous plaque unique accolée à la 
plaque de base de la fixation en vue d'une mise en place, encore plus aisée sur 
la surface supérieure du ski ; 

Attendu que par voie de conséquence tout ce qui a été dit lors de l'exa
men de la revendication 1 au sujet des brevets Mac DOWELL et SALOMON n° 512 923 
est également valable pour ces deux revendications ; 

Attendu que le brevet Mac DOWELL concernant dans un ensemble boîte-couver
cle, un joint étanche n'ayant ni pour fonction ni pour effet de maintenir ferme
ment les vis en position en vue de leur guidage ne saurait constituer une antério
rité totale valable ; 

Attendu que ni ce brevet ni le brevet suisse Georges SALOMON n° 512 923 -
précédemment examinés ne peuvent davantage - compte tenu des motifs retenus lors 
de l'examen de la revendication 1 - ôter leur mérite inventif aux deux revendi
cations actuellement en cause ; 

V - SUR LA VALIDITE DE LA REVENDICATION II 

cette 
Attendu que la Société LOOK invoque à l'appui de sa demande de nullité de 
revendication l'absence de nouveauté et d'activité inventive ; 

Attendu qu'elle invoque dans les deux cas le brevet Mac DOWELL, précité, le 
brevet néerlandais HAzEMElJlER, la page 181 du numéro de la revue Machine Design 
datée du 10 novembre i960 et le caractère banal de ce moyen en affirmant que dans 
toutes les antériorités produites les pointes des vis feraient toutes saillies 
sur la face inférieure d'une plaque alors que la t6te et une partie du filetage 
font saillies - sur la face supérieure de cette plaque ; 

Attendu que les consorts SAL0M)N s'élèvent contre ces dires en observant que 
cette revendication se combine avec l'une quelconque des revendications précéden
tes et, notamment à la revendication 1 et 8 ; 

Attendu, les prétentions des parties étant ainsi résumées qu'aucune des 
antériorités citées ne reproduit une telle combinaison et ne saurait ainsi être 
valablement opposée à ce titre, que de surcroît cette combinaison qui a pour effet 
de rendre plus aisé la mise en place et surtout plus sûr le maintien ferme dans la 
position voulue des vis lors du vissage n'était pas évidente pour l'homme de métier 
qui a dû ajouter à la technique antérieure, en faisant notamment faire saillir uni-



Attendu que les consorts SALOMON se prévalent -pour établir- la contrefa
çon du procès-verbal d® saisie du 13 avril 1977 et notent : 

1/ que les fixations de ski avant LOOK saisies sont livrées avec une sous 
plaque eu matière plastique munie de manchons venant de montage faisant saillie 
sur la sous plaque, ces manchons comportant des languettes internes l'ensemble 
assurant un maintien ferme et le guidage des vis préalablement engagées à force 
dans les manchons ; 

2/ que les fixations arrière LOOK saisies sont livrées avec des sous plaques 
métalliques dont les trous destinées à recevoir une vis sont munis sur leur paroi 
intérieure de languettes ; 

3/ qu'il faut exercer un effort très important pour faire tourner ces vis 
manuellement ; qu'il y a donc un fort serrage exercé sur ces vis ; que la société 
LOOK elle-même a reconnu dans ses écritures au terme de la procédure que ces vis de 
fixation sont maintenues fermement ; 

4/ que les dispositifs contrefaisants apparatsïBnt sur les dessins 3 et 4 
du brevet japonais n° 54/65130, déposé par M. BEYL Président de la Société LOOK 
qui explique clairement l'intérêt du moyen qu'il décrit ; 

Attendu que les demandeurs en déduisent que leur adversaire contrefait les 
revendications qu'ils invoquent ; 

Attendu que la Société LOOK réplique : 

1/ qu'elle ne saurait en aucun cas contrefaire les revendications 9 et 10 
du brevet au motif que le maintien des vis est assuré par trois languettes inter
nes prévues à l'intérieur des trous et non par un organe de maintien en matière 
déformable faisant saillie sur la surface supérieure de la sous plaque ; 

Il qu'elle ne contrefait pas non plus les revendications 1, 6, 8 et 11 car 
dans ces fixâtlors la vis n'est ni engagée ni maintenue par un organe déformable 
présentant un trou central-d'un diamètre sensiblement égal à celui de la vis, mais 
par un simple vissage dans un filetage constitué par des languettes prévues en 
saillies sur la paroi interne de chaque trou, ces languettes étant décalées dans 
le sens de la profondeur pour reconstituer le filet hélicoïdal d'un taraudage ; 

Attendu, les prétentions des parties étant ainsi exposées que sur les fixa
tions LOOK saisies se trouve un montage permanent de vis à bois destiné à permettre 
la pose de cette fixation sur le ski ; que ces vis engagées dans les trous percés 
dans la plaque de base de la fixation sont maintenues fermement à l'opposé de leur 
tête dans les trous d'une sous plaque en plastique pour les butées avant, métalli
que pour les pivots arrières accolée à la plaque de base ; 

Que le maintien ferme des vis dans les trous des sous plaques plastique est 
obtenu par suite de frottement de celles-ci plus ou moins important à l'intérieur 
du trou dont le diamètre est sensiblement égal à celui de la vis et dont la paroi 
intérieure comporte des excroissances discontinues ; 

quement la pointe de la vis à la surface inférieure de la sous plaque en vue de 
procurer les résultats énumérés ci-dessus, que cette revendication -au même titre 
que les précédentes doit donc être déclarés valable ; 

VI - SUR LA CONTREFAÇON 



Attendu qu'en revanche si les sous plaques sont en tôle et en plastique dans 
les dispositifs LOOK les organes de maintien ne constituent pas des manchons en 
saillies sur la surface supérieure de la sous plaque ; que les revendications 9 et 
10 ne sont donc pas contrefaites ; 

VI - SUR LES MESURES REPARATRICES 

Attendu que la Société LOOK fait à juste titre valoir que le brevet en 
cause concerne un détail de montage des fixations de ski et que seul ce perfec
tionnement bénéficie de la protection due à ce titre ; 

Attendu que la mesure de confiscation des objets contrefaisants et du maté
riel ayant servi à les réaliser, sollicitée, ne saurait donc Être ordonnée ; 

Attendu que le Tribunal n'a par ailleurs pas les éléments suffisants pour 
évaluer le préjudice subi tant par Georges SALO>K)N que par la Société SALOMON et 
Fils ; 

Qu'il y a donc lieu d'ordonner une expertise selon les modalités fixées au 
dispositif aux fins de rechercher'les éléments permettant de déterminer ce préju
dice ; 

Attendu qu'il convient toutefois, dès maintenant,de faire défense à la So
ciété LOOK de fabriquer et vendre â l'avenir toute fixation comportant ce disposi
tif et d'autoriser la publication de ce jugement selon les modalités fixées au 
dispositif ; 

VII - SUR LA DEMANDE RECONVENTIONNELLE 

Attendu que la demande principale ayant été accueillie, elle ne saurait 
Être déclarée abusive ; qu'ainsi la demande reconventionnelle formée doit Être 
rejetée ; 

Qu'en ce qui concerne les sous-plaques en métal ce sont les languettes en 
métal discontinues se trouvant placées à des hauteurs différentes sur la paroi 
interne du trou qui assurent la tenue ferme de la vis et donc de son guidage ; 

Attendu que quelsqu'aient été les efforts effectués par la Société LOOK 
pour tenter de dissimuler la contrefaçon qu'elle commet ainsi, les dispositifs 
qu'elle a adoptés comportent bien enréalité sous la plaque de base de la fixation 
des organes en matière déformable de maintien ferme de la vis dans les trous, évi
tant la perte des vis au cours du transport, guidant la vis lors du vissage et ayant 
un diamètre sensiblement égal à celui de la vis ; 

Attendu que les vis sont par ailleurs placées dans les trous de la plaque 
de base de la fixation de façon que la pointe de la vis fasse saillie à la surface 
inférieure tandis que la tete de la vis et l'autre partie du filetage fassent 
saillie à la surface supérieure ; 

Attendu que les revendications 1, 6, 8, 11 du brevet en cause sont ainsi 
contrefaites : 



VIII  SUR LA VALIDITE DE LA SAISIE CONTREFAÇON DU 13 MAI 1977 

Attendu que cette saisie est régulière en la forme que les dispositifs de 
maintien et de fixation des vis de fixation sont reconnus contrefaisants ; 

Qu'il y a donc lieu de valider cette saisiearr6t ; 

SUR L'EXECUTION PROVISOIRE 

Attendu qu'en l'absence de toute circonstance particulière de nature à justi
fier cette mesure, il n'y a pas lieu de l'ordonner si ce n'est en vue d'éviter le 
risque de dépérissement des preuves en ce qui concerne l'exécution de l'expertise 
et l'allocation de l'indemnité provisionnelle. 

PAR CES MOTIFS, 
Statuant publiquement, par jugement réputé contradictoire ; 

Valide la saisiecontrefaçon du 13 mai 1977 effectuée par M. de SAINTDENIS, 
huissier à 1'encontre de la Société LE VIEUX CAMPEUR, assignée uniquement à cette 
fin ; 

Constate que Georges SALOMON est propriétaire du brevet n° 72 42891, ayant 
pour objet des perfectionnements aux dispositifs de fixation d'une chaussure de 
ski du 1er décembre 1972 au 19 janvier 1977 et que la Société SALOMON et Fils en 
est propriétaire depuis cette date ; 

Déclare valables les revendications 1, 6, 8 et 11 de ce brevet ; 

Dit que les dispositifs de maintien des vis de fixation à la plaque de base 
des fixations de ski fabriquées et vendues par la Société LOOK décrites et saisies 
réellement dans le procèsverbal du 13 mai 1977 précité, contrefont les revendica

tions 1, 6, 8, 11 uniquement ; 
Déclare en conséquence, dans cette limite, la Société LOOK coupable de contre

façon de ces revendications ; 

Ordonne une expertise aux fins d'obtenir les éléments de nature à déterminer 
le préjudice causé à chacun des demandeurs par le seul dispositif breveté ce 
dernier ne formant pas un tout avec la fixation ; 

Commet M. COMBALDIEU 32, rue Jouvenet à PARIS (16e) pour y procéder. 

Dit que l'expert devra tenir compte pour l'évaluation du préjudice des faits i 
de contrefaçon qui pourraient se produire jusqu'au dépôt de son rapport ; 

Fixe à 4 ООО F (QUATRE MILLE FRS) le montant de la provision aux honoraires 
de l'expert qui devra Être versée par Georges SALOMON et la Société SALOMON et 
Fils avant le 31 mai 1979 au SecrétariatGreffe de ce Tribunal (bureau 303) ; 

Dit que l'expert devra déposer son rapport dans les quatre mois du jour où 
il aura été avisé par le SecrétariatGreffe du dépôt de cette provision ; 

Fait défense à la Société LOOK de fabriquer et vendre des fixations de ski 
comportant le dispositif en cause et ce, seus astreinte provisoire de 100 FRS 



(CENT FRS) par jour de retard ou Infraction constatée ; 

Condamne dès maintenant la Société LOOK à verser la somme de 5 ООО FRS 
(CINQ MILLE FRS) à chacun des demandeurs à titre provisionnel en réparation du 
préjudice qu'elle leur a causé ; 

Autorise la publication du dispositif de ce jugement dans trois journaux 
ou revues au choix des demandeurs et aux frais de la société LOOK à concurrence 
toutefois de 3 ООО F (TROIS MILLE FRS) seulement par insertion ; 

Du mal fondée la demande reconventionnelle de la Société LOOK fondée sur 
le caractère abusif de cette procédure. 

Ordonne l'exécution provisoire de cette décision uniquement en ce qui con
cerne la mesure d'expertise et l'allocation de la provision. 

Condamne la Société LOOK aux dépens ; 

Autorise Me COSTE, Avocat, à les recouvrer, le cas échéant, conformément 
aux dispositions de l'article 699 du Nouveau Code de Procédure Civile. 

Fait et jugé à PARIS, le VINGT SEPT AVRIL MIL NEUF CENT SOIXANTE DIX NEUF. 
Le SecrétaireGreffier Le VicePrésident 

Le Rapporteur : Madame BETEILLE 
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Lia. présente invention concerne des perfectionnements apportés 
aux dispositifs de fixation d'une chaussure sur un ski. 

O n connaiTt déjà divers types de tels dispositifs (butée avant, ta-
lonnières), lesquels comportent généralement une plaque de base percée de 

5 trous destinés à être traversés par des vis assurant le montage et l'immo
bilisation du dispositif sur la face supérieure d'un ski. 

Généralement, les dispositifs de fixation sont livrés dans leurs 
emballages avec leurs vis de fixation séparées. Lors du montage du dispo
sitif de fixation sur le ski, il est donc nécessaire, après avoir percé préala-

10 blement des avant-trous dans le ski, d'introduire individuellement et manuel
lement les vis dans leurs trous respectifs, puis de les guider lors du vissage. 
Si cette opération ne présente pas d'inconvénient majeur dans le cas du m o n 
tage d'un dispositif de fixation isolé, il n'en n'est pas de m ê m e lorsqu'il s'a- • 
git d'équiper un grand nombre de skis. D'autres inconvénients majeurs sont 

15 que l'on risque de perdre une ou plusieurs vis lors de leur transport ou de 
les confondre lorsqu'elles sont différentes pour la butée avant et la talon
nière. 

O n a déjà envisagé de livrer les dispositifs de fixation dans leurs 
y 13 emballages, avec leurs vis maintenues en position totalement enfoncées dans 
20 leurs trous respectifs, au moyen d'une plaqie de carton sous-jacente. Les 

parties extrêmes des vis faisant saillie au-delà de la plaque de base sont 
ainsi engagées et maintenues par la plaque de carton qu'elles traversent. 
Cette solution ne donne pas toute satisfaction car , pour le montage du dis
positif de fixation, il faut enlever préalablement la plaque de carton sous-

25 jacente, ce qui entrafne une manoeuvre peu c o m m o d e et crée le risque de 

libérer intempestivement les vis qui peuvent alors se dégager de JLeurs trous 
et se perdre. 

La présente invention vise à remédier à ces divers inconvénients 
en procurant un moyen simple et économique de maintenir les vis èn place 

30 et de faciliter considérablement l'opération de montage du dispositif de fi
xation. 

A cet effet, ce dispositif de fixation d'une chaussure sur un ski, 
comportant une plaque de base percée de trous traversés par des vis s'en-
gageant dans la surface supérieure du ski, est caractérisé en ce que ladite 

35 plaque de base est munie, en regard de chacun de ses trous, d'un organe en 



matière déformable présentant un alésage central d'un diamètre sensible
ment égal à celui de la vis, et dans lequel est engagée et maintenue ferme
ment la vis de montage. 

Les organes en matière déformable assurant le maintien des vis 
5 peuvent être des manchons ou rondelles rapportées, en matière plastique, 

en tôle ou toute autre matière susceptible de se déformer. Les rondelles ou 
manchons de maintien peuvent être logés totalement dans les trous ou bien 
encore s'engager partiellement dans ces trous ou bien enfin être disposés à 
l'extérieur destrous, dans l'axe de ceux-ci. 

10 L'invention offre l'avantage que les vis sont maintenues fermement 
dans leurs trous et ne peuvent s'en dégager, m ê m e dans le cas de vibrations 
importantes pendant le transport. Par ailleurs, les vis sont engagées par
tiellement et maintenues par les organes déformables, de manière que seules 
leurs pointes fassent saillie—en -dessous de la plaque de base du dispositif 

15 de fixation, ce qui permet juste leur engagement correct axialement dans 
les avant-trous percés dans le ski. 

Du fait que les organes déformables de maintien des vis sont liés 
à demeure à la plaque de base du dispositif de fixation et ne-constituent pas 
des saillies gênantes sur la face inférieure de ce dernier, le dispositif de 

20 fixation extrait de son emballage, peut être monté tel quel sur le ski, sans 
que l'on ait à enlever une pièce quelconque, telle qu'une plaque de carton, 
utilisée pendant le transport. Une fois les vis vissées dans le ski, les orga
nes de maintien en matière déformable jouent également avantageusement 
le rôle de freins anti-desserrage et ils contribuent de ce fait à l'immobili-

25 sation parfaite des vis. 
O n décrira ci-après, à titre d'exemple non limitatif, diverses 

formes d'exécution de la présente invention, en référence au dessin annexé 
sur lequel : 

La figure 1 est une vue en élévation schématique, partiellement 
30 en coupe verticale, d'une talonnière prête à être montée sur un ski et munie 

d'organes déformables de maintien des vis de fixation. 
La figure 2 est une vue en élévation, partiellement en coupe verti

cale, d'une butée avant, en cours de montage sur un ski. 
Les figures 3 , 4 eÇ^sont sont des vues en coupe partielle de varian-

3 5 tes d'exécution des organes de maintien déformables. 



10 

Sur la figure 1, une talonnière 1, de type connu et représentée 
schématiquement dans son ensemble, comporte une plaque de base 2 par 
laquelle elle doit prendre appui sur la face supérieure d'un ski. Une telle 
talonnière est habituellement fixée au ski au moyen de quatre vis, à savoir 
deux vis postérieures 3 et deux vis antérieures 4, plus courtes que les pré
cédentes, chaque paire de vis antérieures ou postérieures étant disposée 
symétriquement par rapport au plan de symétrie longitudinal de la talonnière 1. 

Chaque vis postérieure 3 est engagée dans un trou 5 percé dans 
une bride latérale 6 solidaire de la talonnière, tandis que chaque vis anté
rieure 4 traverse un trou 7 percé dans un cavalier 8 disposé sous la partie 
antérieure 9, formant glissière, de la talonnière I, partie sur laquelle vient 
prendre appui le talon de la chaussure. La vis 4 traverse à cet effet une lu
mière allongée 10 découpée dans la glissière 9 , pour le réglage en 
longueur'selon la chaussure . .Suivant l'invention, des organes en m a -

15 tière déformable 11 et 12 sont logés respectivement dans les trous 5 et 7 
pour maintenir en place les vis de fixation 3 et 4 et empêcher ainsi, que pen
dant le transport et le montage de la talonnière 1, elles ne se séparent de 
cette dernière. Ces organes peuvent être constitués, c o m m e il est illustré, 
à titre d'exemple jion limitatif, sur la figure 1, par des manchons ayant un 

20 diamètre interne sensiblement égal à celui des vis 3 et 4. Ces manchons 11, 
12, qui peuvent être en toute matière déformable, telle que matière plastique, 
tSle, etc. . . , peuvent être engagés individuellement et séparément dans cha
cun des trous, avant la vis de fixation ou en m ê m e temps que cette dernière, 
ou bien encore, c o m m e il est représenté sur la figure 1, tous les manchons 

25 peuvent être solidaires d'une m ê m e plaque support sous-jacente 13. Cette 
plaque 13 est fixée aux brides 6 par tous moyens appropriés, tels que vis 14, 
ou rivets, etc. . . Le cavalier 8 dans les trous 7 duquel s'engagent les m a n 
chons 12, est fixé également par tous moyens appropriés à la plaque support 13, 

Les manchons de maintien II, 12 peuvent venir d'une pièce avec 
30 la plaque 13, (par emboutissage si cette plaque est en tôle, ou par moulage 

si la plaque est en matière plastique), ou bien encore ils peuvent être rap
portés sur cette plaque et/ou dans cette dernière. 

On peut voir sur la figure 1 que les vis de fixation 3,4, sont enga
gées partiellement dans les trous 5, 7 et les manchons de maintien 11, 12, 

35 de façon que seules leurs pointes fassent saillie en-dessous de la plaque de 



15 en saillie vers le haut et qui assurent le maintien des vis 19, 20 dans leurs 

trous respectifs pendant le transport et le montage. La vis postérieure 19 

est représentée sur la figure 2 dans la position qu'elle occupe pendant le 
transport et avant le montage , sa pointe faisant alors légèrement saillie 
en-dessous de la sous-plaque 21. La vis antérieure 20 est représentée en-

20 foncée et l'on peut voir que son enfoncement est rendu possible par l'écrase
ment de la partie supérieure du manchon de maintien 23 dans l'évidement 
tronconique du trou 18 de la plaque de base 16. 

La figure 3 illustre le cas où une vis de fixation 3 est maintenue 
dans le trou 5 percé dans une bride 6, au moyen d'un manchon individuel 24, 

25 en matière plastique , logé entièrement dans le trou 5. 
La figure 4 illustre le cas d'une vis 3 maintenue dans la bride 6 

au moyen d'une rondelle en carton 25, 

La figure 5 illustre le maintien d'une vis 20 de butée avant au moyen 
d'une rondelle 26, en carton par exemple, logée entre la sous-plaque 21 en 

30 matière plastique et la plaque de base 16. A la différence des dispositifs 
connus qui comportent une plaque de carton devant être enlevée avant monta
ge, la rondelle 26 est prévue pour demeurer une fois ce montage terminé et, 
à cet effet, la vis 20 n'est que partiellement enfoncée dans la rondelle avant 
vissage de sorte que sa pointe seule fasse saillie. 

35 Pour éviter qu'un manchon indépendant ne tourne avec sa vis 

de base 2. Ceci permet un montage rapide et aisé sur le ski. En effet, on 
peut alors poser la fixation en aveugle sur le ski, car les pointes des vis 
faisant saillie se placent immédiatement et naturellement dans les avant-
trous du ski destinés à les recevoir. D'autre part, la pointe d'une vis étant 

5 guidée, il en résulte que le vissage peut être effectué par des machines à 
visser. 

La figure 2 illustre l'application de l'invention à une butée avant 14 
en cours de montage sur la face supérieure d'un ski 15. Cette butée avant 14 
comporte une plaque de base 16 percée de trois trous : un trou 17, et deux 

10 trous 18 disposés symétriquement par rapport au plan de symétrie longitu
dinal de la butée. Dans ces trous sont engagés respectivement des vis 19 et 
20. Sous la plaque de base 16 se trouve une sous-plaque 21, en matière plas
tique, qui est également percée de trous traversés par les vis 19 et 20. 

Suivant l'invention, la sous-plaque 21 porte des manchons 22,23 



correspondante lorsque l'on connmence à visser celle-ci, pour l'engager dans 

l'avant-trou du ski, il est prévu que tout moyen approprié freine ou empêche 

la rotation du manchon par rapport au trou dans lequel il est placé. 

Par exemple, la résistance du glissement du manchon sur les 

5 parois du trou dans lequel il est logé, est telle que, m ê m e lors du vissage 

de la vis dans la cheminée du manchon, celui-ci reste fixe par rapport aux 

parois du trou. 
L,e manchon peut également avoir une forme, prismatique par 

exemple, coopérant avec une forme correspondante du trou pomr empêcher 
10 la rotation de ce manchon. 

Plus généralement, le manchon peut comporter un ou plusieurs 
éléments (trou, ergot, . . ) coopérant avec des éléments correspondants de 
la plaque de base {ergot, trou , . . ), 

Il est du reste bien entendu que les divers modes de réalisation 
15 de l'invention qui ont été décrits ci-dessus, en référence au dessin annexé, 

ont été donnés à titre purement indicatif et nullement limitatif, et que de 
nombreuses modifications peuvent être apportées, sans sortir pour cela 
du cadre de la présente invention. 



de forme correspondante. 
4. Dispositif suivant la revendication 2 caractérisé en ce que le coeffi

cient de frottement du manchon 24 sur la paroi du trou dans lequel il est log? 
est supérieur au coefficient de frottement de la vis dans ledit manchon. 

20 5. Dispositif suivant la revendication 2 caractérisé en ce que l'axe de 
la vis n'est pas confondu avec l'axe de révolution de l'organe de maintien. 

^ 6. Dispositif suivant la revendication I, caractérisé en ce que les or
ganes de maintien déformables sont solidaires d'une sous-plaque commune 21 
disposée sous la plaque de base 2, 16. 

25 7. Dispositif suivant la revendication 6 caractérisé en ce que les organes 
de maintien déformables sont rapportés sur et/ou dans la sous-plaque commune. 

, 8. Dispositif suivant la revendication 6 caractérisé en ce que les organes 
de maintien déformables forment une seule pièce avec la sous-plaque commune. 

9. Dispositif suivant la revendication 8, caractérisé en ce que la sous-
30 plaque c o m m u n e 13 est en tôle et les organes de maintien sont constituée par 

des manchons 11, 12 emboutis dans la sous-plaque 13 et en saillie par rapport 
à la face supérieure de cette dernière. 

10. Dispositif suivant la revendication 8, caractérisé en ce que la sous-
plaque c o m m u n e 2 est en matière plastique et les organes de maintien sont 

35 constitués par des manchons 22, 23, venant de moulage avec la sous-plaque 

21 et en saillie par rapport à la face supérieure de cette dernière. 

R E V E N D I C A T I O N S 
I. Dispositif de fixation d'une chaussure sur un ski, connportant une 

plaque de base percée de trous traversés par des vis s'engageant dans la suir 
face supérieure du ski, caractérisée en ce que ladite plaque de base 2, 6, 8 

5 est munie, en regard de chacun de ses trous 5, 7 d un organe 11, 12 de main
tien déformable présentant un trou central d'un diamètre sensiblement égal à 
celui de la vis, dans lequel est engagée et maintenue fermement la vis de 
montage 3, 4 et qui est immobilisé en rotation de manière que ledit organe 
ne pivote pas lors du vissage de la vis dans ledit organe, 

10 2. Dispositif suivant la revendication 1 caractérisé en ce que chaque 
organe de maintien est une rondelle 25, 26 ou un manchon 24 engagé indivi
duellement, en totalité ou en partie, dans le trou traversé par la vis ou dispo
sé à l'intérieur du trou, dans l'axe de celui-ci. 

3. Dispositif suivant la revendication 2 caractérisé en ce que chaque or-
Y 5 gane de maintien a une section droite non circulaire et est loge dans un trou 



l 1 1 . D i s p o s i t i f s e l o n l ' u n e quelconque des r e v e n d i c a t i o n I à 10 c a r a c 

t é r i s é en ce que, avant s e r r a g e , une v i s e s t d i s p o s é e dans la plaque de b a s e 

de t e l l e s o r t e que sa pointe f a s s e s a i l l i e sur la f a c e i n f é r i e u r e de l a p l a q u e 

de b a s e et que la tête et une p a r t i e du f i l e t a g e f a s s e n t s a i l l i e sur l a f a c e 

s u p é r i e u r e de l a d i t e p l a q u e de b a s e . 
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Ensemble assurant le maintien d'un dispositif de fixation d'une chaussure sur un sld 

Georges Pierre Joseph Salomon, Annecy (Haute-Savoie, France), est mentionné comme étant i'inventeur 

] 
La présente invention se propose d'apporter une 

solution simple et efficace au problème soulevé par la 
pose des fixations sur les skis, ce problème prenant de 
plus en plus d'itîiportance au fur et à mesure du déve
loppement des sports d'hiver. Ô 

En effet, cette pose nécessite un ensemble d'opéra
tions mécaniques demandant une certaine précision, tel
les que le perçage en des points bien déterminés, le ta-
raudagc, le vissage, etc., toutes choses qui ne peuvent 
être faites immédiatement, quand le client vient de choi- lo 
sir son matériel, et qui ne peuvent être faites d'avance, 
à moins de disposer d'une technique spéciale. 

La présente invention se propose précisément d'ap
porter une solution à ce problème, en permettant au 
monteur de skis d'effectuer toutes les opérations préci- is 
tccs d'avance, sans atteindre le vissage complet qu'il 
suffira de terminer en quelques secondes devant le client, 
ou que le client fera lui-même. 

La présente invention a pour objet un ensemble as
surant le maintien d'un dispositif de fixation d'une 20 
chaussure sur un ski, comprenant des vis ancrées dans 
la face supérieure du ski, le dispositif de fixation com
prenant une plaque de base présentant des ouvertures 
dans lesquelles s'engagent k^sdites vis, caractérisé en ce 
qu'il comprend un canon déformable engagé sur la tige si 
de chaque vis, le diamètre externe du canon correspon
dant sensiblement au diamètre des troue- de la plaque de 
base, ainsi qu'au diamètre de la tète de chaque vis, de 
sotte que la plaque de base est susceptible d'être enga
gée sur les vis déjà en place sur ie ski, mais non encore so 
serrées dans leur canon. le maintien définitif étant ob
tenu par serrage à fond des vis, déformation' et expan
sion d'une extrémité du canon par la tête de chaque vis. 

Le perçage et le taraudage conseillés sont donc effec
tués dans le ski aux emplacements convenables par le 3^ 
monteur spécialiste qui procède au vissage des vis autour 
de la tige desquelles est enfilé le canon, éventuellement 

fendu, en matière déformable, jusqu'à ce que la tête rî.-
la vis vienne au contact dudit canon. Le diamètre CM. - -
rieur maximal du canon, ainsi que le diamètre de la lêic 
de la vis sont de préférence voisins du diamètre du I . T L 
pratiqué dans la plaque de base servant de support à h 
fixation, de telle sorte que la vis et le canon entourant s,i 
tige étant fixés dans le ski, on puisse enfiler sur cet 
ensemble ladite plaque de base trouée. 

Pour immobiliser la fixation sur le ski, il suffira 
serrer chaque vis, de inanicrc h comprimer la mi'Ji;:: 
déformable du canon contre les parois des trous rie '.1 
plaque de base. Si la compressioii précitée reste <:."r.' 
les limites élastiques du matériau déformable, la fixa tic; 
pourra être montée et démontée sans qu'il y ait à char
ger le canon. Dans le cas contraire, il suffira de rcmpb-
cer cette dernière pièce par une neuve au remontage. 

Selon une forme de réalisation préférée de l'inven
tion, chaque trou de la plaque de base porte un chan
frein dans lequel la. partie supérieure du canon pourra 
fhier et se trouvera coincée entre les parois du chanfrc:n 
et celles de la tête de la vis. 

11 peut être intéressant, pour faciliter encore la pré
pose des fixations, de rendre tous les canons d'une mèrao 
fixation ou des deux fixations (butée avant, talon.iiève) 
solidaires d'une même plaque, cette plaque pouvant ser
vir de dispositif antifriction entre ski et chaussi^rc. l'nc 
telle plaque pourrait être obtenue très facilement et 
économiquement par moulage d'une matière p'iastiqu.' 
appropriée, telle qu'un polyamide par exemple. 

Un avantage supplénicniaire d'uîi tel processus: c'c 
montage résulte de l'emploi d'im matériau dcu^rmabl; 
qui cycrcera toujours une réaction sur la lete d-., vis <y. 
constiti!cra un frein empêchant le desserrage de cei! > i ' ; 

Si l'on veut obtenir riiiimobiiisaticn de la fiva'.ii-: 
uniquement par coincement du matériau const.tuar.t '•: 
canon entre la tête de vis et le chanfrein, le cano:i pniir 
rait être de fonne différente de celle d'un cyjindr'. 
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/ïaire. C'est ainsi, par exemple, que le canon pourrait 
^ être d'un diam.èlre extérieur plus grand du côté de la 

tête de la vis, ou bien d'un diamètre intérieur plus petit, 
ou bien encore ces deux dispositions pourraient être 
combinées. 

Les dessins annexés représentent, schématiquement 
et à titre d'exemple, deux formes d'exécution de l'en
semble selon l'invention. 

La fig. 1 est une vue en coupe selon l'axe d'une vis 
de la* p'-emière forme d'exécution avant serrage définitif 
de la vis. 

La fig. 2 est une vue semblable à la précédente, dé
montrant la position des différents éléments de l'ensem
ble après serrage à fond de la vis. 

La fig. 3 est une vue en coupe d'une seconde forme 
d'exécution d'un ensemble de maintien d'un dispositif 
de fixation. 

En référence aux fig. 1 et 2, l'ensemble assurant le 
maintien d'un dispositif de fixation d'une chaussure sur 
un ski 1 comprend des vis 2 ancrées dans la face supé

rieure 3 du ski 1. Le dispositif de fixation est représenté 
par sa plaque de base 4 présentant des ouvertures 5 
chanfreinées en 6 le long de leur bord supérieur. Autour 
de la tige 7 de chaque vis 2 est disposé un canon 8 en 
matière déformable. 

Dans l'ensemble représenté aux fig. 1 et 2, les diffé
rents canons 8 faisant partie de l'ensemble de maintien 

• sont solidaires d'une plaque 9 destinée à être pincée 
entre la face supérieure 3 du ski 1 et la plaque de base 
4. Chaque canon 8 est de forme cylindrique annulaire, 
son diamètre externe correspond sensiblement au dia
mètre de l'ouverture 5 dans la plaque de base 4, ainsi 
qu'au diamètre de la tête 10 de la vis 2. L'utilisation 
d'un tel ensemble de maintien se fait donc de la manière 
suivante : 

Le monteur de ski peut préparer d'avance et mettre 
on place sur chaque ski Mes canons 8 et les vis 2 destinés 
au montage d'un type de dispositif de fixation à plaque 
de base 4 particulier. Si ces canons sont indépendants 
des autres, le monteur utilisera avantageusement un ga
barit de centrage pour chaque vis 2. Par contre, si fcn-
scmble des canons 8 est solidaire d'une même plaque 9, 
ladite plaque 9 fera office de gabarit de montaga._Lors-
que la décision aura été prise de monter un di.-îpositif de 
fixation particulier sur les skis déjà préparés, il suffira 
au monteur d'engager chaque dispositif de fixation par 
sa plaque de base 4 sur les canons 8 dans la position 
représentée à la fig. 1. Ensuite, les vis 2 sont serrées à 
fond de manière que leur tête 10 fasse fluer la matière 
formant l'extrémité voisine 11 de chaque canon 8 contre 
le chanfrein 6 de l'ouverture 5. Ce mouvement d'épa
nouissement de l'extrémité 11 du canon pourra être 
facilité par une ou plusieurs fentes aménagées dans 
celle-ci. 

. De préférence, chaque canon 8 et la plaque 9 éven
tuelle seront obtenus par moulage d'une matière plasti
que, telle qu'un polyamide par exemple. Toutefois, en 
variante, il serait également possible de former les canons 
8 et leur plaque de solidarisât on 9 éventuelle en un 
métal ou alliage de métal maléable. 11 est à noter que, 
dans le cas où une plaque 9 de solidarisation des canons 
8 est prévue, ladite plaque 9 pourrait être de dimension 
suffisante pour porter, en plus des canons 8 prévus pour 
une butée avant, également les canons 8 destinés au 
montage d'une talonnière faisant partie d'un mên\e dis
positif de fixation d'une chaussure sur un ski. 
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La fig. 3 représente une seconde forme d'exécution ' 
dans laquelle chaque canon 8 présente, comme dan!> ia 
première forme d'exécution, une paroi externe 12 de 
forme cylindrique circulaire, sa section interne étant tou
tefois plus resserrée en 13 au voisinage de la icte 10 de 
la vis 2. 

Ainsi, un certain jeu subsiste entre la tige 7 de la 
vis 2 et le reste de Ja section interne du canon 8. Une 
telle disposition facilitera la défonnation de l'extrémité 
11 du canon 8 lors du serrage à fond de chaque vis 2, 
étant donné que le pliage de la matière se fera dans la 
partie la moins épaisse du canon 8. 

Les canons 8, selon cette seconde formî d'exécution, 
pourraient bien entendu également être rendus solidaires 
les uns des autres par une plaque 9 susceptible de sup
porter à elle seule l'ensemble des canons 8 d'un dispo
sitif de fi.xalicn complet comprenant une butée avant cl 
une talonnière. 

En cas d'utilisation de matière plastique pour la fa
brication de la plaque 9 et des canons 8, la partie inter
médiaire de ladite plaque 9 sera avantageusement utili
sée comme dispositif antifriction entre ski et chaussure. 

La forme cylindrique, décrite pour les canons et les 
ouvertures correspondantes, est la forme préférée de 
mise en œuvre du dispositif selon l'invention ; mais i! 
est bien évident que toute autre forme, polygonale par 
exemple, permettant d'obtenir le maintien de la même 
façon, pourrait être utilisée. 

REVENDICATION 

Ensemble assurant le maintien d'un dispositif de 
fixation d'une chaussure sur un ski (1), comprenani des 
vis (2) ancrées dans la face supérieure (3) du ski (1), le 
dispositif de fixation comprenant une plaque de base 
(4) présentant des ouvertures (5) dans lesquelles s'enga
gent lesdites vis (2), caractérisé en ce qu'il comprend un 
canon déformable (8) engagé sur la tige (7) de chaque 
vis (2), le diamètre externe du canon (8) correspondant 
sensiblement au diamclre des trous de la plaque de base 
(4), ainsi qu'au diamètre de la tête (10) de chaque vis 
(2), de sorte que la plaque de base (4) est susceptible 
d'être engagée sur les vis (2) déjà en place sur le ski (1), 
mais non encore serrées dans leur canon (S), le maintien 
définitif étant obtenu par serrage à fond des vis (2), dé
formation et expansion d'une extrémité (11) du canon 
(8) par la tête (10) de chaque vis (2). 

SOUS-REVENDICATIONS 

1. Ensemble selon la revendication, caractérisé en 
ce que chaque canon (8) est de forme cylindrique annu
laire. 

2. Ensemble selon la revendication, caractérisé eîi 
ce que chaque canon (8) présente une paroi externe (12) 
cylindrique circulaire, sa section interne étant plus rcs-
seriée (en 13) au voisinage de la tête dO) de ia vis (2). 

3. Ensemble selon la revendication, caractérisé en 
ce que chaque canon (8) est fendu à son extrémité ( i l ) 
voisine de la tête (10) de la vis (2). 

4. Ensemble selon la revendication, caractérisé en 
ce que les canons (8) sont solidaires d'une même plaque 
(9) destinée à être pincée entre la face supérieure (3) du 
ski (1) et la plaque de base (4). 

5. Ensemble selon la sous-revendication 4, caracté
risé en ce que la plaque (9) et les canons (8) sont formés 
par moulage en matière plastique. 



6. Ensemble selon la revendication, caractérisé en 
ce que chaque trou (5) de la plaque de base (4) présente 
un chanfrein (6) dans lequel la matière formant l'extré
mité (11) de chaque canon (8), voisine de la tête (10) 
de la vis (2), est susceptible de fluer lors du serrage à 
fond de la vis (2). 

7.. Ensemble selon la revendication et les sous-
reypndications i et 6, caractérisé en ce que la plaque (9) 

6 S 1 2 9 2 3 

solidaire des canons (8) porte aussi bien les canons (8) 
destinés à la fixation de la butée avant que.ceux destinés 
à la fixation de la talonnière d'un même dispositif de 
fixation, sa partie intermédiaire constituant un dispositif 
antifriction entre ski (1) et chaussure. 

Georges Pierre Joseph Salomon 
Mandataires : Cattaneo, Ardin & 0«, Genève 
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CONTAINEBCOVER CONSTEUCTÏOiST. 

Application filed ЛесетЪег 12. 1924. Serial No. 755,383. 

Tins invention i s paitieiilnrly de^ipnctl f o r 
covcr.4 f o r coniluits. Such covovs arc o n l i 

narily secured to tiic coiuluit l/oxes b y Kcrev.?.. 
Tlir; covers nro oi'ton put in ])l;a4i I'roiu diiTi

6 culr pof^iiion.s and it is closirablc that thr» 
screws bo retained in t l i e cover so tliut ilic 
cover ni:iy be in jwsition cnri'ving tlio txicws 
with it .40 that "the s c r e A v s wltliouT fuillK'V 
placing: on the part of the operator )лау be 

10 driven to jilace in tlie b o x . Features'of the 
inA'ention Tpill appear from llie .ipecifieation 
a n d clnim. 

The invention is iibi.^trnted in the accom
panying dva\vi!iírs ns i'OUNws:— 

]'̂ i_ü̂ . 1 sliows a plan view of the cover. 
Fiy. 2 a side elevation, ¡"lartly in .section, 

on the line ¿—2 in Fip;, 1. 
Fig;. 3 a perspective view of the screw re

taining plate. 
1 marli.s the солег. Л conduit box is 

shown in dash lines with the cover properly 
in place thereon. 

ТЪз cover has the Ucual openings 2 for ro
ceiving liie seciiriii^'; .ícrcv/s ;i. The sñcuring 
screws CNÍciuI throu<.di the openings into the 
screw threaded opoi'mgs in the box. 

Transverse slots 4 are ari'anged in the co\
'er and communicate with the openings 2 so 
tha t the screws jja.ssing tln'ough the openings 

:ilso ] )ass through the plots 4. Screw retain
ing j)Ja<es 5. prorer.dily o f yielding material 
siu'li as ordinary iibrc stock, are arr;inged in 
the slots ar.d *ho.se ha\e ];erforations G wliicli. 

| i ' ; ic!ionrclly and yi('ldir.glv_c"i^""'^' ^i'" snew 
• ;;o that ihc'so'cw inay be inserted through viie 
o p e n i i T ! ! ' and held in j^lace b y the plaie.s s o 
that when the cover is put in place the sei'ews 
will be carried with the cover to ])oyition the 
screws so that they may he d r i A c n without 
further elloit on the pÀvi oï the operator. 
'J'liey also may .seive the [uirpose of as.^cni
blimi tlie screws with the cover. 

^Yhaf 1 c!air;i as new is:— 
A contaii'i'.'r ('o\er constrii; tion compi'ising 

a cover h.aving a n oiiening Ihoret'irouLch 
ada[>ted to recei^e a securing ¡6cre^\' njid a 
transvcr.i^, s ior extending from the edge o f 
tlie cover, said .lot being of less v.idth than 
the thicl;;je?i of the cover providing a part 
of ti\e cover wall above and below liie slot; 
and r, perforated plate in (lie slot vlih it.s 
perforation in line with the opening in the 
cover and adapted to retnin a screw in the 
opening. 

In testiniony whereof I have hereunto set 
n;y band. 

HOWARD A. SELAH. 
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1.Claim. (CT. 220—24) • 
Tbe present Invention ;relates to fittlis. and Plgiira 4 is a view similar to Figure 1, in which 

more p»nlcularly to flttiqgs lor electric conduits. я cover is T r a r p e d between its ends, and is ar
An object of the present invenUon Is to provide ranged for :EppUcaUon by means of four screws 

a conduit box with a warped cover so thatwhen through the comers of the cover, 
the cover Is tightened against thebox openhig a 5 JPigure S.Is a side elevational view of a conduit 
leak tight Joint Is provided. bax with a cover warped transversely between 

Another object of the present invention :1s to its ends, showing the.cover as it appearsIJRIOR to • 
providea construction for receiving the cover or the tightening of the screws.  ! 
jid attac'Hlng screws, in wblchthegcrews • enter Figure 6 is an enlarged fragmental sectional 1 
^Lough ccunterbores gHSt to eSgaging theTrn view through one comer of the box and cover ; 
tnT^IecTsCfew apertures in the fitting. This showing details of the counterbored portion..for  ' 
construction enables the screws to^ctasguides reception of the tightening screws, and showing ; 
in applying the coyer In place. the threaded portion of the screw out of engage ( 
"SRIUrtJBer object is an arrangement In which ment with the threaded aperture. i 

the ccunterbores are greater In length thanthe 15 Figure 7̂ is a similar view, with the screw ' 
axial length of the threadeu portions Ci the threaded to seal the cover agatost the fittlce.  j 
screws, so that the screws may be witharawn The drawing will now be explained. ^ 
from their threaded engagement without the The ouUei box or fitting A is provided with ; 
likelihood of accidental^r withdrawing the screws an oblong opening through one of Its side stur | 
from the сот^еТГ—~—~" ' 20 faces and at an cm.' with a cylindrical neck ,1 ; 
^"A"5ninurther object of the present invention which is interlorlj breaded at 2 to receive 

is to provide a geallng gasket about the marginal conduit pipe connection. 
. portion of the^ver vHta BOles for surrounding Fnr.rnrmally r i n s i n g thft side opening a cover 

the screw shanks which holes аге~оГ~ата11ег or lid В is provided • which cover is ofsxiitable 
ritami»TFFR than the threaded portions .ci the 23 shape and size to completely overue tne side 
screws to thereby prevent accidental loss .thjs opening, la the form of the invention illustrated 
gaiSet whenever a cover Isremoved from its box. .In Elgiir«JUtCL_3 inclusive, attaching screws 4 

Another and still firrther object of the present ailiLtpiSthrough openings in diagonallyoppo
invention Is to provide a warped cover so warped site comers of the cover B. .The cover is warped 
that as the attaching screws are tightened the 30 along a line XX which passes through the other
cover is progressively bent Into place thereby ap diagonal comers of the coyer,>the warping being ' 
plying pressure throughout the entire surface of convex as concerns the inner Surface of the cover.  j 
the margin defining the opening the cover closes. that is, t h e surface which engages the margin : 

The invention has for another .object the pro of the opening through the conduit fittinfr. j 
vision jDf a conduit box .and cover so arranged jg For strengthening purposes, the central рог j 
that the cover may be guided in place and readily tlon of the cover is offset as at 5. f 
held in place until the screws are tightened, the The warped cover may be readily observed in 
screws acting as guide inearus in the appUcation Figtures 1 and 3. Figure 1 showing an end view, \ 
of the cover to the box. and Figure 3 a side view of the warped cover. Г 

The above, other and further objects of the 40 Referring to Figures 6 and 7, the novel attach i 
present invention will be apparent from the fol ing screw arrangement of the present invention I 
lowing description and accompanying drawing. will be readily apparent. ". 1 

Embodiments of the present invention appear In lormtag the fitting A wherein two screws % j 
in the drawing and the views thereof are as and4 are utilized for securing the"cover B i n j 
follows: place, and alsoTHToralng the fitting С wherein | 

Figure 1 is an end view of a fitting having a four screws are utilized Tor securing the~c6yeFln ; 
warped cover adapted to be held In place by two Place. аГетйЯГсотёгз oftfieUttiiig "openir* *, j 
screws at diagonally opposite comers of the which Is closed by the cover, integral portions 1 • , t 
cover. are formed. These portions are counterbored at 

Figijre 2 is a top plan view of a fitting with 50 opening at thehr outer ends through the margin 
the two screw cover secured Ln place. of the fitting opening 6 and are unthreaded. ^ 

Figure 3 is a side elevatlonal view of an outlet Parts of the portions 7, inwardly of the margin 
bo.x having a warped cover appUed to it with the of the fitting opening 6. are bored and Upped 
cover in the position that it assumes prior to the as at Э, the diameters of the counterbores being 
tightening of the screws for holding it in place. C5 slightly grsater than the diameters of the tapped 



openings 9. Such corners of a cover as receive 
screws are drilled and tapped as at 10 to each 
receive a screw, such as a screw D. 

The attaching screws D have threaded portions 
i i, pointed extremities 12, shani; portiom 13 hav 3 
tag diameters less thsa t h e diameters of the 
ttoeaded portiom i i and heads 14 v/hlch heads 
are slotted at IS to r ece ive a screwdriver blade. 

A j;a5ket_[6 s h a p e d t o l i t b e t w e e n и cover end. 
th i ' "marg la of the side o p e a i a g U i n s fitting Is jo 
Ixired i r register with t h s lapped h o l e s i 0 to t l ie 
cover w i t h the dlameter.of such gsske.i h,o?e.|_less 
Шли Ш р Ш й в д fcr_of_thg cpimterbored iwrtiop g. 
•'~&~"app!ying 'screws' to • a cover, these are 
threaded through the tapped holes 19 to the cover, is 
Wirough the operdngs Sn the gasket, untU the 
shank portions J3 of the screws work freel^' in 
the tapped holes 10 and the holes in the gasket. 
This constiuction preventsJoss_of^,CTews when 
Oie. cover is removetTTrom a box, or'during the go 
t i m e a cover ;s hemg applied to a fitting or box. 

By reason of the ccrsaucUon thus described, 
when the cover is applied to a box, the screws 
e n t e r t h e counterbored portions tlius iMsltloning 
& 8 cover i n plac^ without maldng it necessary 25 
Jor t h e cperator to individually guide every screw 
into its threaded aperture. 

The fnct that the axial length of the counter
bored portion Is greater than the axial length oi 
tlie t h r e a d e d portions of tl̂ e screws makes it роз 30 
slble to unscrew the screws from the tapped open
ings S without unintentionally unscrewing the 
screws t h r o u g h the tapped openings 10 in the 
cover. T'his thus.Py^yents accî ^ removal of 
the screwslfom the cover, a' factor o T g r i i r i a  Z5 

4 3 

;e fondult fitting C Illustrated iu Figures 4 
provided w i t h a cover or lid 17 which 

Is bowed transversely of the length of the Ud, as 
Illustrated In Figure 5, making tlie inner surface iO 
of the cover of convex formation. SSSSMS^--^'^ 
MX&V&SiLiP ^^^^^^^^ coraerf_Jhrough suitaFle 
CireSdM'^BeKures^inrE^ 

. . ^ ^ f f i S i M i J  ^ tightening the screws, tHe 
Im Is progressively bent against the gasket 18 
so t h a t when the screws are home & leak tight 
seal Is afforded throughout the area of t h e por
tion o r ihe fitting closed by the cover. 

The fact that the covers are bowed causes the 
covers to act with lock washer action, when the go 
screws are home, thus preventing accidental loos
exjlng of tile screws and breakage of the leak ' 
tight seal between a fitting and its cover. 

The cover is made of metal capable of taking a 
s e t Rnd also c a p a b l e of b e i n g flattened. 55 

Wi.en a cover of the present Invention Is ap
plied to a filtlag, to close its opening, the work
man places the coyer against the opening, and 
tjie_TOgt^¥xtFemitifi.sT2JiJ5^ 
coun!?rwrea~~unnireaded openings 8, thereby 

feOTrFTFM"speaKn5I^rEnc^ 
so installed as to^preseHTlls opening In^overheal 
petition, or in some other position which makes 
!t ai?'kT3rci ?or ^as£_cu3ali£ftUan _flOM5_cover. 
The £crcws are" then tightened, f l a t t en innBe" 
warped cover, tlius effecting a joint which is 
scaled tlxroughout its extent. 

In r?movlas? a cover the workman presses his 
screwdriver against a screw wiiiie unscrewiriij: It. 
to maintain the blade iu the screw slot. Such 
pressurp against the screw will prevent its 
threaded end portion IJ from engaging the 
threaded hole 10 in tlie cover, no matter how 
much the screw Is turned in luithreading dirrc
tloa. after dlsen<?a?ement frojn its threaded hole 
9. It -xDl be thus observed that there is no prob
abilicy of a screw being lost from its cover. 

The fact that the screw holes In the gasket are 
slightly less in diameter than the threaded ends 
i I of the screws, serves to prevent loss of a 
gasket when a cover is removed from its fitting. 

Tlae covers or lids are made of material ca
pable of being bent or warped to the original 
warped shapes, yet possessLrig enough spring to 
be flattened when appUed in place, and to return 
to varped shape when removed from fittings. 

The Invention has been described herein more 
or less precisely.as to details, yet it is to be un
derstcod that the invention is not Umited thereby, 
as changes may be made in the aixangement and 
proportion of parts and eqidvalents may be sub
stlruted, without departing from the spirit and 
scope of the invention. 

The invent'.ot is claimed m follows: ' • 
As an articL of manufacture, a substantially 

rectangular metallic cover for an outlet box, said 
cover being warped on a line connecting two di
agonally disposed comers thereof to position the 
otJiier comers lu spaced relation to the box, when 
the diagonally disposed comers are in contact 
tlierewltli, and screw means carried by said other 
corners for attaching the cover ha place and 
forcing thie said other comers into a plane com
mon •kith the diagonally disposed comers, where
by the tendency of the cover to resume warped 
shape acts to apply pressure against the screw 
mearj and retain the same against loosening. 
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